
Prix Indicatifs pour le raccordement  
d’un bâtiment au réseau de  
communication de upc cablecom

PREISE  
OHNE MWST

PREISE  
INKL. 8% MWST

1. 	 COÛTS D’INVESTISSEMENT UNIQUE DE BASE PAR BÂTIMENT 
	 TAXE DE BASE FORFAITAIRE PAR NUMÉRO DE BÂTIMENT 

	 Chaque maison individuelle et immeuble possède son propre raccordement.
	 Remarque: Pour les maisons mitoyennes, la taxe de base s‘appliquera aux deux  
	 unités (Les chiffres seront arrondis lors du calcul) Standard: distribution en étoile!

CHF 	 1400.– CHF	 1512.–

2. 	COÛTS D’INVESTISSEMENT UNIQUE PAR UNITÉTAXE DE BASE  
	 FORFAITAIRE PAR UNITÉT

	 de 01 à 10 unités  

	 de 11 à 20 unités  

	 de 21 à 50 unités   

	 plus de 51 unités 

  

CHF 	 400.–

CHF 	 350.–

CHF 	 300.–

CHF 	 100.–

  

CHF 	 432.–

CHF 	 378.–

CHF 	 324.–

CHF 	 108.–

3.	 COÛTS D’INVESTISSEMENT UNIQUE POUR LES INSTALLATIONS INTÉRIEURES 
	 TAXE DE BASE FORFAITAIRE PAR UNITÉ POUR DEUX PRISES À 2 TROUS

	 de 01 à 10 unités  

	 de 11 à 20 unités  

	 de 21 à 50 unités   

	 plus de 51 unités 

	 Le gainage et la pose des tubes sont à la charge du maître d‘ouvrage!

  

CHF 	 300.–

CHF 	 250.–

CHF 	 200.–

CHF 	 150.–

  

CHF 	 324.–

CHF 	 270.–

CHF 	 216.–

CHF 	 162.–

4. 	COÛTS PAR PRISE À 2 TROUS SUPPLÉMENTAIRE 
	 PRISE SUPPLÉMENTAIRE À 2 TROUS PAR UNITÉ 1X

	 Le gainage et la pose des tubes sont à la charge du maître d‘ouvrage!

CHF 	 100.– CHF 	 108.–

Les prix ainsi que les conditions générales sont sous réserves de modifications.
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Modèles de prix sans et avec  
installations intérieures (IDI)

Exemple 1

IMMEUBLE DE 6 UNITÉS AVEC 1 PRISE SUPPLÉMENTAIRE 
À 2 TROUS PAR UNITÉ

NOMBRE CÔUTS 
PAR UNITÉ

SANS IDI* SANS IDI

1. 	 Investissement forfaitaire de base par immeuble

2.	 Investissement forfaitaire de base par unité 

3.	 Investissement forfaitaire pour les installations intérieures
	 par unité avec deux prises à 2 trous  

4.	 Prise supplémentaire à 2 trous

Total investissement forfaitaire 

1

6

6

6

–

–

CHF	 400.–

CHF	 300.–

CHF	 100.–

–

CHF	 1400.–

CHF	 2400.–

–

CHF	3800.–

CHF	 1400.–

CHF	 2400.–

CHF	 1800.–

CHF	 600.–

CHF	6200.–

Exemple 2

IMMEUBLE DE 24 UNITÉS NOMBRE CÔUTS 
PAR UNITÉ

SANS IDI* SANS IDI

1. 	 Investissement forfaitaire de base par immeuble 

2.	 Investissement forfaitaire de base par unité 

3.	 Investissement forfaitaire pour les installations intérieures
	 par unité avec deux prises à 2 trous  

Total investissement forfaitaire 

1

10

10

4

10

10

4

–

–

CHF	 400.–

CHF	 350.–

CHF	 300.–

CHF	 300.–

CHF	 250.–

CHF	 200.–

–

CHF	 1400.–

CHF	 4000.–

CHF	 3500.–

CHF	 1200.–

CHF	10100.–

CHF	 1400.–

CHF	 4000.–

CHF	 3500.–

CHF	 1200.–

CHF	 3000.–

CHF	 2500.–

CHF	 800.–

CHF	16400.–

Exemple 3

MAISONS MITOYENNES AVEC 5 UNITÉS ET TROIS PRISES 
SUPPLÉMENTAIRES À 2 TROUS PAR UNITÉ

NOMBRE CÔUTS 
PAR UNITÉ

SANS IDI* SANS IDI

1. 	 Investissement forfaitaire de base par immeuble

2.	 Investissement forfaitaire de base par immeuble 

3.	 Investissement forfaitaire pour les installations intérieures
	 par unité avec deux prises à 2 trous  

4.	 Prise supplémentaire à 2 trous

Total investissement forfaitaire 

2

5

5

15

–

CHF	 1400.–

CHF	 400.–

CHF	 300.–

CHF	 100.–

–

CHF	 2800.–

CHF	 2000.–

CHF	4800.–

CHF	 2800.–

CHF	 2000.–

CHF	 1500.–

CHF	 1500.–

CHF	7800.–

*	 L’IDI sera construite pour Service Plus par un électricien, sur mandat du propriétaire et selon les directives de upc cablecom  
	 (prises à 2 trous, voie de retour active, alimentation en étoile, etc.)

Les prix ainsi que les conditions générales sont sous réserves de modifications.
Les exemples de prix excluent la TVA. 
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Ajout d’unités supplémentaires dans  
un immeuble déjà raccordé

Exemple 4

UNITÉS SUPPLÉMENTAIRES DANS UN IMMEUBLE EXISTANT  
8 UNITÉS EXISTANTES, AJOUT DE 2 SUPPLÉMENTAIRES

NOMBRE CÔUTS 
PAR UNITÉ

IDI 
EXISANTE

IDI NON 
EXISANTET

8 unités existantes 

2 unités supplémentaires 

Investissement forfaitaire pour les installations intérieures
par unité avec deux prises à 2 trous  

Total investissement forfaitaire 

8

2

2

–

–

CHF	 400.–

CHF	 300.–

–

CHF	 0.–

CHF	 800.–

CHF	 800.–

CHF	 0.–

CHF	 800.–

CHF	 600.–

CHF	 1400.–

Exemple 5

UNITÉS SUPPLÉMENTAIRES DANS UN BÂTIMENT EXISTANT  
8 UNITÉS EXISTANTES, AJOUT DE 4 SUPPLÉMENTAIRES

NOMBRE CÔUTS 
PAR UNITÉ

IDI 
EXISANTE

IDI NON 
EXISANTET

8 unités existantes 

2 unités supplémentaires 

2 unités supplémentaires

Investissement forfaitaire pour les installations intérieures
par unité avec deux prises à 2 trous  

Investissement forfaitaire pour les installations intérieures
par unité avec deux prises à 2 trous  

Total investissement forfaitaire 

8

2

2

2

2

–

–

CHF	 400.–

CHF	 350.–

CHF	 300.–

CHF	 250.–

–

CHF	 0.–

CHF	 800.–

CHF	 700.–

CHF	 1500.–

CHF	 0.–

CHF	 800.–

CHF	 700.–

CHF	 600.–

CHF	 500.–

CHF	2600.–

*	 Seulement possible avec CRU Service Plus

Les prix ainsi que les conditions générales sont sous réserves de modifications.
Les exemples de prix excluent la TVA. 

*

*

*
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